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Scotto & Associés assiste les dirigeants du groupe Proxiserve  
dans le cadre de son LBO avec le fonds Latour Capital 

 

 

 

Paris, le 21 décembre 2011. Le fonds Latour Capital a repris en LBO le groupe Proxiserve, jusqu’à 
présent détenu par Véolia Environnement, pour une valeur d’entreprise d’environ cinquante millions 
d’euros. 

Proxiserve et ses filiales, spécialisées dans les services d’environnement et de chauffage, ont réalisé un 
chiffre d’affaires d’environ 300 millions d’euros en 2011 et compte plus de 2.000 salariés. 

Le management, représenté par son Président Stéphane Caine, est assisté dans le cadre de cette opération 
par le cabinet Scotto & Associés, avec une équipe composée de Isabelle Cheradame, Caroline Lan, 
Alexandra Perette, Marylène Defait et Julie Barfety pour les aspects juridiques, de Jérémie Jeausserand et 
Carole Furst pour les aspects fiscaux et de Myriam de Gaudusson et Marine Clapaud pour les aspects de 
droit social. 

Le fonds Latour Capital était conseillé par Hawkpoint (Pierre-Arnaud de la Charrière, Georges Wazen, 
Myriam Hosri), pour les aspects financiers, et Fidufrance (Denys Angeloglou, Jean-Marie Bonneville) pour 
les aspects juridiques.  

L’équipe corporate du cabinet Scotto & Associés est récemment intervenue sur la cession en LBO de 
SPIE aux fonds Clayton Dubilier & Rice (CD&R) et Axa Private Equity ainsi que la cession industrielle de 
Converteam à General Electric. 
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Boutique corporate haut de gamme et indépendante, Scotto & Associés accompagne les dirigeants, managers et entrepreneurs, 
leurs sociétés (cotées ou non) ainsi que les groupes et investisseurs familiaux. Le cabinet compte une trentaine d’avocats et 
juristes dédiés aux principales opérations corporate, à la fiscalité et aux questions de droit social. 

 
 


